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LE MOT DU PRESIDENT 
 
Chères amies, chers amis, 
Ce deuxième trimestre 2019 a été encore riche en évènements tant pour le régiment que pour l'association : entre 
autres, le manège Battesti a enfin ré ouvert ses portes et les militaires du quartier des Célestins mais aussi ceux 
des formations spéciales bénéficient d'un lieu de travail et de présentations totalement rénové et sécurisé. Le 
général de division Damien Striebig , commandant la Garde Républicaine, a fait  ses adieux aux armes à la fin du 
mois de juin. Enfin très récemment le régiment a participé aux festivités du 500ème anniversaire du château de 
Chambord ; 500 chevaux pour 500 ans.  
Deux rendez-vous ont marqué la vie de l'association : 
Le concours de dressage, qui le 14 mai, a réuni 27 cavaliers et cavalières des trois escadrons et du centre 
d'instruction autour de deux niveaux de reprises : une réservée aux maîtres et sous-maitres de manège et une 
autre, plus simple, destinée aux militaires non diplômés. L'ensemble a présenté un excellent travail qui a séduit 
un jury heureux de récompenser les lauréats par de très beaux prix offerts par l'association. 
L'assemblée générale du Casque à Crinière s'est tenue le jeudi 23 juin au quartier des Célestins. Une trentaine de 
membres ont accompagné le bureau dans les diverses délibérations et propositions et reconduit celui-ci dans ses 
fonctions. Deux nouveaux membres ont été élus au conseil : le major Clément Montane et la réserviste Marie 
Lafleur. Après un déjeuner pris au restaurant « Chez Margot » les membres ont assisté aux formations spéciales 
et ont pu profiter du nouveau manège.  
Il me reste à vous annoncer notre prochaine activité : le barbecue à Saint Germain en Laye qui aura lieu le 
samedi 14 septembre au quartier Goupil (participation 10€ par personne). Venez nombreux, nous vous 
attendons avec vos familles et amis. Inscrivez-vous par e-mail (liebyeric@gmail.com) ou par courrier (Casque à 
Crinière,17 rue du Colonel Oudot,75012 Paris) ou par téléphone (06 68 29 23 69) avant le 5 septembre. 
A très bientôt, bonne lecture et bonnes vacances estivales. 

Eric LIEBY, président du Casque à Crinière 
 
 

ÇA S'EST PASSÉ AU REGIMENT DE CAVALERIE 

Le régiment de cavalerie à Marseille : 

Après une expérience de huit mois sur place, le détachement du régiment de cavalerie de Marseille est 
officiellement créé à partir du 1er avril 2019. Il a débuté son activité permanente le 30 mars 2019 par une 
patrouille de trois cavaliers aux abords du stade vélodrome à l’occasion du match Olympique de Marseille / 
Angers. 
610 patrouilles dont 250 sur  Marseille, 650 procès verbaux dans des domaines aussi vastes que la circulation 
routière et les stupéfiants, c’est le bilan duposte à cheval de Marseille entre le 1er mai 2018 et le 30 janvier 2019. 
C’est fort de cette expérience probante que le poste à été pérennisé dans son existence pour devenir le 
détachement permanent du régiment de cavalerie de Marseille. 



Ce poste à vocation départementale exerce donc désormais son activité 
dans les quartiers sud de Marseille, sur Aix-En-Provence, Bouc-Bel-Air, 
Cassis, Carry-Le-Rouet, La Ciotat, mais aussi le parc national des 
Calanques. Commandé par l’adjudant-chef Philippe CATANIA, affecté au 
régiment de cavalerie au 1er avril 2019 en provenance de la brigade 
territoriale autonome de Marseille, il est installé au centre équestre de 
Pastré et possède un effectif de 8 chevaux, 6 sous-officiers et 4 gendarmes 
adjoints volontaires. 
L’ensemble du Casque à Crinière souhaite de nombreux succès et le 
meilleur avenir à cette nouvelle unité. 
(Photo : internet) 
 
Un 8 mai 2019 arrosé : 
 
C’est sous une pluie battante que se sont déroulées les cérémonies 
nationales du 8 mai. Comme tous les ans le régiment de cavalerie y 
a pris une part importante en assurant les honneurs lors du dépôt de 
gerbe par le président de la République à la statue du général De 
Gaulle, puis en l’escortant jusqu’à la place de l’Etoile.  
Malgré des conditions atmosphériques très difficiles, le régiment a 
effectué un service à la hauteur de sa réputation, chevaux et 
cavaliers restants stoïques sous la pluie.  
(photos : Alain Puligny) 

 
 
Concours de dressage : 
 
C'est le 14 mai 2019 que le Casque à Crinière a organisé un concours de dressage au profit des cavaliers du 
régiment de cavalerie. Ce concours à handicap consistait en deux niveaux de reprise selon les cavaliers pour un 
seul classement ; les cavaliers titulaires d'un brevet de maître ou de sous-maître de manège devaient présenter la 
reprise Pro élite de concours complet, alors que les autres cavaliers déroulaient la reprise Pro 4 de concours 
complet. Vingt-cinq partants se sont affrontés sous le regard affuté de notre président, Eric Lieby, par ailleurs 
juge international de concours complet. 
 

       
 



        
 
C'est la garde Perrine TROUVE du 2ème escadron associée à Avatar de Chesnay pour la reprise Pro 4 qui 
remporte l'épreuve. Le maréchal des logis chef Arnaud GIRAUD avec Saarbruken et la garde Céline BANAND 
avec Vigo de Vesquerie se sont vus récompensés du prix de l'élégance offert par la Spodex. L’adjudant-chef 
Mustafa ALB’OOL, stagiaire jordanien au centre d’instruction, s’est vu remettre un prix spécifique. 
De nombreux cadeaux ont récompensé les participants. La gagnante a pu bénéficier d’un voyage en Grèce offert 
par Fédérico Spinola, membre bienfaiteur du Casque à Crinière, qui a également offert le second prix, un séjour à 
Avignon. France Galop, la Spodex et l'Office de tourisme de la Réunion font également parti de nos généreux 
donateurs. Le Casque à Crinière a offert des exemplaires de nos nouveaux mugs. 
Cette première édition qui a été l'occasion d'un moment de convivialité et d'un travail spécifique des chevaux, a 
connu un vif succès. Parions qu'il s'agit là de la première édition d'une longue liste. 
(Photos : Casque à Crinière) 
 
L’assemblée générale du Casque à Crinière : 
Le 23 mai 2019, le Casque à Crinière a réuni plus d’une trentaine de ses 
membres au quartier des Célestins pour son assemblée générale annuelle. 
Accueillis par le colonel Philippe DELAPIERRE, commandant le régiment de 
cavalerie, les participants se sont réunis dans la salle de l’état-major du 

régiment. Après votes et débats le bureau a 
été reconduit dans ses fonctions et deux 
nouveaux membres ont été élus au conseil 
d’administration. Il s’agit du major (er) 
Clément Montane et de la réserviste Marie Lafleur.  
Chacun a ensuite pu traverser le boulevard Henri IV pour se rendre au 
restaurant « Chez Margot » afin de partager un joyeux moment de 
convivialité autour d’un bon repas.   
L’après-midi a été consacré aux formations spéciales de la garde 
républicaine qui n’avaient pas été présentées depuis plus de deux ans en 
raison des travaux du manège Battesti. Nos membres ont ainsi pu inaugurer 
ce manège rénové et moderne dans lequel la reprise des douze, la reprise des 

tandems et le carrousel des lances se sont produits pour la première fois. 
Voici quelques photos souvenir de cette belle journée. 
(photos : Eric Lieby) 

 

 
 

 
 
 



Le concours des cadets : 

Retour du traditionnel concours des Cadets après une année blanche en raison d’une 
épizootie de rhinopneumonie équine au sein du régiment de cavalerie. L’édition 2019 
s’est déroulée sous un beau soleil du vendredi 24 mai jusqu'à dimanche soir 26 mai. Plus 
de 700 participants se sont affrontés durant ces trois jours sur la grande carrière du 
quartier Carnot dans des conditions plus qu'excellentes. Parmi eux des gardes, des cadets 
et des pentathlètes qui s’entraînent en équitation au sein du régiment de cavalerie.  
Bravo et merci à tous les bénévoles des Cadets de la Garde (parents et cavaliers) et du 
régiment de cavalerie qui sous la houlette du major Thierry Perrot et du maréchal des 
logis chef Tristan Deunf permettent à ce concours d'exister. Le Casque à crinière était 
présent. Voici quelques photos. (Photos : Alain Puligny) 

(Photos : Alain Puligny) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Inauguration du manège Battesti : 
C’est officiel, le manège Battesti est désormais inauguré et fonctionne à plein régime. Alors que les cavaliers 
avaient commencé à fouler le sol du manège Battesti rénové le 16 mai dès 
07h00, c'est le 11 juin 2019 qu'il a été officiellement inauguré par monsieur 
Christophe Castaner, ministre de l'intérieur, en présence du général d’armée 
Richard Lizurey, directeur général de la gendarmerie et du général de division 
Damien Striebig, commandant de la garde républicaine. 
Après avoir coupé le traditionnel ruban les autorités ont pu fouler le sol du 
manège (à pied) et assister à partir de la tribune officielle à la présentation du 
carrousel des lances accompagné par la fanfare de cavalerie. Tout le monde a 
pu profiter d'une vue désormais entière même sous la tribune officielle à la 
lettre C.  
Le ministre de l’intérieur a pu ensuite assister à une démonstration de sécurité publique à cheval. Cette 
cérémonie s’est achevée au cercle mixte où un coktail était servi. 
C'est donc un manège tout neuf, entièrement modernisé et adapté aux exigences de notre époque (notamment vis-
à-vis de l'accueil du public à mobilité réduite) qui redevient actif et qui reprend sa place de vaisseau amiral du 
quartier des Célestins. 
Débutés le 7 novembre 2016, les travaux ont duré plus de deux ans, notamment en raison de la découverte de 
plomb dans la peinture qui a contraint le maître d’œuvre à stopper les travaux pour retirer tout le plomb ce qui a 
impliqué une lourde procédure administrative. La toiture a été entièrement refaite, les structures d'accueil du 



public ont été restructurées, et le sol équestre est désormais arrosé par le sol, ce qui permet un taux d'humidité 
constant et adapté à l'activité. 
C'est désormais officiel, après plus de deux ans de travaux le manège Battesti rénové est pleinement 
opérationnel. Est-il reparti pour un nouveau siècle ?  
(Photos : Alain Puligny – Eric Lieby) 
 

 
Fin de stage au centre d’instruction : 
C’est le 21 juin 2019 qu’a eu lieu la désormais traditionnelle 
présentation à l’étendard des jeunes gardes du 122ème stage de 
formation, parrainé par l’adjudant-chef Philippe VASSEAUX. 
Cette cérémonie, présidée par le colonel Philippe DELAPIERRE, 
s’est tenue au quartier Goupil en présence des familles des 
stagiaires, d’élus et de responsables locaux. Les 25 gardes élèves 
et désormais gardes, se sont ensuite rendus au cercle mixte pour 
entendre le résultat final.  
Le 123ème stage débutera le 2 septembre 2019 pour s’achever le 
17 janvier 2020. Il comprendra 15 stagiaires. (Photo : centre d’instruction) 
 
Coopération au Québec : 

Dans le cadre de la coopération franco canadienne, le lieutenant Laurent GUAY, du 2ème 
escadron, s’est rendu dans la province du Québec du 03 au 07 juin 2019 au complexe équestre 
de Bécancour afin de participer à une formation équestre au profit des cavaliers de la sûreté 
québécoise. Cet officier du régiment de cavalerie a été invité comme expert sur le contenu de la 
formation pour partager son expérience des techniques d'intervention et des patrouilles afin de 

favoriser les échanges et les discussions. 
Le stage a été centré sur les techniques 
d'intervention professionnelle à cheval (contrôle 

sur individu à pied et en voiture).  
La semaine a été agrémentée par la visite de l'école des policiers de la 
sécurité québécoise et par une patrouille mixte franco québécoise à 
cheval composée de l'inspecteur Patrick DESPRES et de notre 
lieutenant cavalier. Les chevaux employés sont des chevaux de race 
canadienne, cheval patrimoniale de ce pays.  
 
 
 
 



Les relations ont été très chaleureuses avec nos lointains cousins et ponctuées d'échanges constructifs sur les 
techniques employées du régiment de cavalerie et de la sécurité québécoise. Mise sur pied en 2017, l’équipe 
équestre compte actuellement sept chevaux canadiens. 
(Texte et photos : Laurent Guay) 
 
 
 

 
 
 
 
 
LA VIE DE L'ASSOCIATION 
�N’hésitez pas à nous adresser vos contributions que vous souhaitez diffuser aux autres membres de 
l’association par le biais de La Gazette, du site (casquecriniere@gmail.com) ou bien encore de la page Facebook.  
�Vous pouvez aussi nous adresser vos adhésions, vos articles ou vos correspondances par courrier à :  

Le casque à Crinière – chez Eric Lieby – 17 rue du colonel Oudot – 75012 PARIS 
ou à puligny.alain@orange.fr 
 
 

RETENEZ CES DATES    
� Le barbecue du Casque à Crinière se déroulera le samedi 14 septembre au centre d’instruction à 
Saint-Germain-en-Laye. 

�La garde républicaine ouvrira le quartier des Célestins dans le cadre des journées européennes du patrimoine 
les 21 et 22 septembre 2019. 

 
 

ACTIVITES DU REGIMENT DE CAVALERIE 
 

Déplacements des formations spéciales : 
Chambord (41) 
Paris (75) 
Aix La Chapelle (All) 
Rambouillet (78) 
Chambord (41) 
Cambray (59) 
Paris (75) 
Vauvert (30) 
Poitiers (86) 
Melun (77) 

: 
: 
: 
: 
: 
: 
: 
: 
: 
: 

30 juin – 500 ans du château de Chambord 
5 au 6 juillet – Eiffel jumping – Trompes de chasse – Fanfare de cavalerie 
15 au 19 juillet – CHIO – Fanfare à cheval et tandems 
2 août – Equirando – pas de 4 de la reprise des 12 
6 septembre – trompes de chasse 
8 septembre – Fanfare à cheval 
11 septembre – Fanfare à pied – Biennale de l’art 
20 au 22 septembre – Carrousel 
28 septembre – Démonstration de sécurité publique à cheval 
21 et 22 septembre – Reconstitution d’une écurie au musée de la gendarmerie dans le 
cadre de l’exposition des animaux et des gendamres. 

 

Déplacements en sécurité publique : 
En plus des patrouilles quotidiennes de sécurité publique, le régiment de cavalerie s’est déplacé sur plusieurs 
évènements. 
- une escouade du 12 au 15 avril 2019 à l’occasion de la course cycliste Paris-Roubaix 
- une escouade du 19 avril au 3 mai 2019 à Neuvoy (45) à l’occasion d’un rassemblement évangélique 
- une escouade du 3 au 10 juin 2019 en Normandie à l’occasion du 75ème anniversaire du débarquement 
- une escouade du 27 au 30 juin 2019 à Marmande (47) à l’occasion du festival Garorock 
Seuls 10 postes à cheval seront armés cette année en raison de la participation du régiment de cavalerie à la 
sécurisation du G7 à Biarritz. 



 

 

CHEVAL ET ART 
Ce trimestre un conseil de lecture de la part de Denis ROUX, à emporter sur la plage, à la montagne ou tout 
simplement sur le bord d’une carrière…. 
A la veille des vacances d’été (et sans aucun intérêt financier !), je vous propose un livre écrit conjointement par un 
amoureux des chevaux, le regretté Jean Rochefort et par Edward Vignot, historien de l’art. Publié en 2011. L’ouvrage 
nous invite à une promenade à travers les chefs d’œuvre du musée du 
Louvre mettant en scène le cheval.  
Le tableau représenté partiellement sur la couverture est de Théodore 
Géricault (1791-1824). Il est daté vers 1817 et s’intitule Course de 

chevaux libres à Rome : la Mossa, et possède une taille modeste : 
hauteur de 0,45 m et longueur de 0,60 m. Le peintre, véritable homme 
de cheval, représente la traditionnelle course de chevaux libres, point 
d’orgue du carnaval de Rome, débutant le 7 janvier et se terminant 8 
jours plus tard. La course se déroulait sur le Corso, principale artère de 
Rome. Les chevaux s’apprêtent à prendre le départ. On apprécie le 
sens du réalisme et de l’expression cher au peintre.  
DR 
 
 
 
 

  



LE DOSSIER DE LA GAZETTE :  
Le manège BATTESTI 

 
Le Casque à Crinière s’est fait l’écho à la fois dans sa Gazette mais aussi 
sur sa page Facebook et sur son site web de l’évolution des travaux de 
rénovation du manège Battesti. Inauguré officiellement par monsieur 
Christophe Castaner, ministre de l’intérieur le 11 juin 2019, La Gazette du 
Casque à Crinière lui consacre son dossier ce mois-ci. 
 
Historique du manège Battesti : 

Bâti par l’architecte Jacques Hermant sur une surface de 4 hectares sur l’emplacement d’un ancien couvent 
occupé par les congrégations de l’ordre des Célestins puis des Cordeliers, le quartier des Célestins possède un 
plan général établi en fer de lance dont la pointe est orientée vers la cathédrale Notre-Dame de Paris. Le manège 
Battesti, qui constitue la base de ce fer, en est la pièce maîtresse. D’une surface de 53 mètres par 22 mètres, il est 
coiffé d’une structure métallique réalisée par Gustave Eiffel, en même temps que sa tour, sur le Champ-de-Mars 
pour l’Exposition universelle de 1889. C’est en 1892 qu’elle est installée à son emplacement actuel, permettant 
aux cavaliers du régiment de cavalerie et à leurs chevaux de travailler dans le calme et à l’abri. 
 
Qui était le général Battesti ? 

Le général Battesti est un ancien chef d’escadron du régiment de cavalerie de la garde 
républicaine de 1900 à 1906, qui a été tué à l’ennemi le 25 septembre 1914. 
Né à Gravelines dans le Nord, il est le fils d’un lieutenant au 16ème régiment d’infanterie. 
Après le Prytanée militaire de la Flèche, il intègre l’école spéciale militaire de Saint-Cyr 
en 1877. A l’issue de sa scolarité il effectue une courte carrière dans l’infanterie et rejoint 
la gendarmerie le 29 novembre 1884. Il effectue une carrière en gendarmerie 
départementale ponctuée d’une campagne en Algérie du  14 octobre 1899 au 14 mai 1900, 
d’une affectation au régiment d’infanterie de la garde républicaine le 25 septembre 1890, 
et du commandement d’un escadron de cavalerie à partir du 12 juillet 1901. Il est promu 
général de brigade le 20 décembre 1913.  
Le 3 août 1914, le général Battesti prend le commandement de la 104e brigade d'infanterie 
au sein de la 52e division d'infanterie de réserve, qui est déployée autour de Mézières. Ses unités sont engagées 
lors de la bataille de la Meuse le 28 août 1914. Le 25 septembre 1914, placé à la tête de la 52e division 
d'infanterie, il est tué pendant le bombardement du 25 septembre 1914 par un obus de 210 mm dans la rue de 
Cernay à Reims.  
Reconnu « mort pour la France », il est inhumé au cimetière de l'Est à Boulogne-sur-Mer.  
Chevalier de l’ordre de la Légion d’Honneur, titulaire de la croix de guerre 1914-1918 à titre posthume, de la 
médaille coloniale avec agrafe Sahara, il est cité à l'ordre de l'armée le 6 juillet 1918. Il était marié et père de trois 
filles. 
 
Une nécessaire rénovation : 

Âgé de plus de 100 ans, ce manège avait grandement besoin de travaux de 
rénovation et de remise aux normes, notamment pour l’accueil du public. 
Entièrement mis à nu, toiture refaite, structure repeinte, murs intérieurs 
refaits, accès personnes à mobilité réduite créés (du côté de l’infirmerie), ce 
sont les principaux travaux qui ont été effectués. Ceux-ci ont connu des 
rebondissements dont la nécessaire élimination de plomb dans les peintures 
de la structure, qui ont retardé la livraison de plusieurs mois, en raison non 
seulement de la durée des travaux mais aussi de la nécessaire procédure 
administrative préalable. Il peut désormais recevoir du public en plus grand 
nombre qu’auparavant. 

L’arrosage de la surface d’évolution se fait par le sol, ce qui garantit une humidité constante pour un entretien 
minime. Les vitres qui servent de garde-corps aux tribunes offrent une vue totale sur la piste, même en C… 
L’ensemble de ces travaux ont été financés par deux entreprises et par les prestations des formations spéciales de 
la garde républicaine. 
(Photos : Alain Puligny – Internet) 


